

En réunion du 05 octobre 2007

Présents : Nathalie FRESNE, AUDE David, KNABE Curt, ROBERT Alain, WOILLOT Laurent, DUREL Alain, 

Excusés :  CHEVALIER Dominique, Jacques FRESNE

Début conseil 18h30, fin du conseil 21h00

Rappel de l’ordre du jour : 

- Projet 2008 : Quels projets pour les dossiers de subventions CCH et CNDS 2008

- Constitution Bureau Association de gestion centre du vent de Camp Maneyrol :
3 personnes par association. Pour CVL, 3 personnes du bureau ?, du CA ?, autre ? 
- Aménagement des locaux CVL : Suite à la dernière réunion avec le club de Vol à Voile,
il n’est pas question d’avoir d’électroménager en commun.
CVL achète Frigo, micro-onde, cafetière ?
Pour le mobilier une proposition commune aux 3 associations sera faite à la CCH.
- Ecole de parapente : Si il y a volonté de redémarrer l’école, avec un moniteur CVL,
le 2em moniteur pourrait être Adel Mouawad, moniteur fédéral, qui arrivera fin 2007 sur  Cherbourg.
- Balise météo : Avenir de l’ancienne . Où mettre la nouvelle (début 2008). 
- Cotisation Club : Tarif jeune (-21 ans)

Autres questions abordées :

- Sorties club 

- Frais de déplacement acquisition treuil BM1
- Formations
- Carte treuillage à l’année
- Obligation de secours sur les Biplaces.

- Un rappel sera fait à l’AG
- Acquisition d’un véhicule tout terrain
Projets 2008
 Projets qui vont être soumis pour subventions :

- achat 1 biplace petite taille + secours + sellettes + casques. CVL fait le tour du marché pour voir les modèles récents.
- activité Speed flying : CVL doit faire son choix de politique avant de faire la demande de subvention : 
* soit on laisse K2L promouvoir cette activité (version Vol de pente), et c'est donc Sergio qui gère le prêt de matériel pour test, la formation des essayeurs, etc ... et c'est de n'est pas du ressort de CVL (pas de subvention à demander), 
* soit CVL décide de prendre en charge le développement de cette activité, en approvisionnant une ou des ailes et en les mettant à disposition des membres, ce qui nécessite impérativement que Serge forme les membres intéressés (avec un suivi jusqu'à l'autonomie) avant de les laisser voler seul, ce qui indirectement nécessite que Serge soit lui-même formé (cette formation étant prise en charge par CVL).

* Nouvelle balise météo

Projets subventionnés par les ressources du Club (cotises, biplaces)
- sortie club "pilotage" : stage Pilotage pour un groupe, auprès d'une école en montagne . La raison de ce stage, vis à vis de la CCH et CNDS, est : victime du succès national de nos sites, nous sommes parfois très nombreux en l'air; pour une raison de sécurité, il faut savoir piloter en cas d'urgence (évitements par les cotés, par le haut, par le bas) et en conditions dégradées (dans les rouleaux, dans les venturis, ...).

Constitution Bureau Association de gestion centre du vent de Camp Maneyrol

CVL propose dans l'immédiat 3 titulaires provisoires. Les 3 titulaires définitifs (1 année) seront décidés en A.G. (ouvert à tout membre de CVL).

Aménagement des locaux CVL

Suite à la dernière réunion avec le club de Vol à Voile,
il n’est pas question d’avoir d’électroménager en commun.
CVL achète Frigo, micro-onde, cafetière ?

Première action de CVL : voir si CCH veut bien payer tout cela.
Pour le mobilier une proposition commune aux 3 associations sera faite à la CCH 

Ecole de parapente

Si il y a volonté de redémarrer l’école, avec un moniteur CVL,
le 2em moniteur pourrait être Adel Mouawad, moniteur fédéral, qui arrivera fin 2007 sur Cherbourg.

 
Serge ne veut plus continuer l'école. Adel, seul, ne devra pas tenir l'école (2 moniteurs minimum requis). CVL voit auprès de la Ligue si Laurent W., intéressé par une formation Monitorat fédéral, doit suivre le cursus normal ou s'il y a un aménagement possible.


Balise météo

Avenir de l’ancienne . Où mettre la nouvelle (début 2008).

 
Nouvelle balise : on se passera de l'accord de l'Architecte pour implanter la nouvelle balise sur un mat, au nouveau Centre du vent de Maneyrol. Action commune avec le club de vol à voile.
Ancienne balise : CVL voit si on peut l'implanter à Omonville, site alimenté en vent de façon très bizarre ...


Cotisation Club

Tarif jeune (-21 ans)


 Pas de cotisation spéciale Jeune. Non pas que CVL ne veuille pas mettre en place des mesures favorisant l’accès à l’activité pour les jeunes, mais la cotisation « normale » étant déjà elle-même plutôt basse (par rapport aux autres activités sportives), CVL préfère simplifier en l’appliquant pour tous.



Sorties club

Pourront participer aux sorties club, toute personne étant en possession  d’une licence FFVL et d’une RCA.

Tous les frais imputables aux sorties club ( Véhicule, alimentation, etc .. ) seront à la charge des participants. Chaque membre de CVL bénéficiera  d’une participation de CVL sous la forme d’un forfait  annuel répartissable sur la ou les sorties de l’année. Le montant de ce forfait sera voté en AG.

Les non-membres pourront participer aux sorties club mais ne bénéficieront pas de ce forfait. 

Frais de déplacement acquisition treuil BM1

Trajet pour aller chercher le treuil : Alain sera remboursé de ses frais kilométriques (3000 ...), auxquels il faudra retirer le remboursement du carburant déjà effectué.
Formations

- formations Accompagnateur de Club et Animateur de Club : CVL va recenser les membres intéressés et voir comment en subventionner une partie. 
Carte treuillage à l’année

Les adhérents de CVL seront treuillés gracieusement, les non adhérents participeront à hauteur de 10 € la journée de treuillage.

Obligation de secours sur les Biplaces

A ce jour CVL est en possession de 3 biplaces

Bigolden : Sera équipé d’un secours avant la fin de l’année.

Byonix : Sera équipé d’un secours avant la fin de l’année et devrait être le seul Bi à être utilisé  en treuillage sur plage.

Bi Nova : sera mis hors circuit, don ou vente à tout petit prix.

Un rappel sera fait à l’AG

1) La RCA est obligatoire sur tout site de vol.

2) L’adhésion à CVL implique obligatoirement que l’adhérent soit licencié FFVL

3) Le licencié FFVL n’a pas obligation de souscrire une RCA à la FFVL, il peut prendre cette assurance auprès d’un autre organisme. Il devra dans ce cas fournir une copie du contrat.

Acquisition d’un véhicule tout terrain ?

Lors des journées treuillage certaines difficultés ont été constatées :

· Mise en place et déplacement du treuil sur terrains type marais ou plage.

· Dévidage simultané des 2 lignes sur ces mêmes terrains.

· Déplacement des personnes handicapées avec ou sans fauteuil de vol.

Jusqu’à ce jour, l’utilisation du 4x4 de Laurent nous a permis de pallier certaines de ces difficultés mais ne peut les résoudre toutes et ne peut être disponible à 100% pour CVL. D’autre moyen comme la moto ont été essayé ou envisagés mais ils ne répondent pas entièrement à nos difficultés. 

La disponibilité à CVL d’un petit véhicule tout terrain pourrait répondre à ces besoins et permettrait aussi d’emmener le treuil sur les lieux d’utilisation sans faire appel à des véhicules personnels qui ne sont pas toujours en mesure (légale et de sécurité) de tracter les 600 kg du treuil BM1.

Un véhicule ne rentrant dans aucun critère de subvention, il sera difficile de trouver des fonds.

Alain se met à la tâche, quelques pistes existent.








Compte rendu du conseil d’administration de Cotentin Vol Libre
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